
 
 
 

DIE INTERNATSKOSTEN 
 
 
1. Der Pensionspreis für das Schuljahr 2011/2012 beträgt pro Schüler voraussichtlich 3725€ (Vollpension) 
und 2980€ (Semi-Internat). Dieser ist in zehn Monatsraten zu bezahlen und zwar die erste am 15. 
September 2011 und die letzte am 15. Juni 2012. 

Eine Ermäßigung des Pensionspreises für hilfsbedürftige Familien ist unter bestimmten Bedingungen möglich. 
 
2. Eine einheitliche Kaution von 120 € wird in Bargeld am Schulanfang eingezogen und am Ende des 
Schuljahres auf das Bankkonto des Erziehungsberechtigten zurück überwiesen, falls keine 
Schadensersatzunkosten mehr zu leisten sind. Die Zahlung der Kaution ist obligatorisch 
 
Die Kaution beinhaltet also auch den Erhalt der jeweiligen Schlüssel (Schrank; Schließfach; Zimmer, usw.). 
Beim Erwerb eines Ersatzschlüssels muss zuerst die volle Kaution (120 €) ein weiteres Mal geleistet werden. 
 

 
 

DER INTERNATSVERTRAG  
 
 
Mit der Unterschrift des Einschreibeformulars und des Informationsformulars verpflichten sich Schüler und 
Eltern zu den Satzungen des Internatvertrages und zu der Hausordnung.  

Für „Neuaufnahmen“ gelten die ersten drei Monate des Internataufenthaltes als Probezeit. Am Ende dieser 
Frist dürfen sowohl der Internatsleiter als auch die Eltern eine Kündigung des Vertrages einreichen, unter der 
Bedingung, dass frühzeitig ein Vorgespräch stattgefunden hat. Nach der Probezeit beträgt die Kündigungsfrist 
seitens der Eltern zwei Monate. Auch hier gilt die Regelung eines gemeinsamen Vorgespräches. 

Um neu ins Internat aufgenommen zu werden muss nach der schriftlichen Einschreibung ein 
Aufnahmegespräch stattfinden. An diesem Gespräch nehmen teil: Der/die erziehungsberechtigten 
Vorgesetzten des Kandidaten, der Jugendliche, der zuständige ErzieherIN, die Psychologin des Internats und 
gegebenenfalls der Internatsleiter. 
 
 
 

AUSSTATTUNG DER SCHÜLER 
 
 
1. Die Matratzen müssen doppelt überzogen werden. Erstens durch einen Schoner, welcher gegen Schweiß 
und Feuchtigkeit schützt. Zweitens durch den normalen Überzug aus Frottee oder Baumwolle.  
Matratzenmaße: 0,90 x 2,10 x 0,20m. 

2. Kopfkissen mit Überzug sowie Karostepp mit Überzug. Die Überzüge werden spätestens alle drei 
Wochen gewechselt; zusätzlich muss eine zweite, sogenannte „Reservegarnitur“ vorhanden sein. 

3. Kleidung und Unterwäsche für eine Woche. (Hausschuhe, Handtücher Seife; Becher; Zahnpasta, usw.) 
Arbeits- und Freizeitkleidung für besondere Aktivitäten (Werkstatt, Basteln, Rallye, usw.) und ein Wäschesack 
für schmutzige Wäsche. 

4. Eine stabile Schreibunterlage (+/- 60 x 50 cm) für das Pult im Studierzimmer oder im Schlafzimmer. 

5. Anmerkung: Besonders die Unterwäsche, Strümpfe, Handtücher, Waschlappen, Hausschuhe, Becher, 
Zahnbürste, Kamm, sollten mit dem Namen des Schülers versehen werden. Schülern von 7e und 8e/VIe sei 
geraten ebenfalls ihre Kleider und Schuhe zu kennzeichnen. 
 
 
 
                                                                                                                                        Thill Marc, Internatsleiter 
 
 
 



 
 
 

FRAIS DE PENSION  
 
 
1. Les frais de pension par élève pour l’année scolaire 2011/2012 s’élèvent probablement à 3725€ 
(pension complète) et 2980€ (semi-internat). Les payements sont faits en dix mensualités, ceci en date du 
quinze de chaque mois. La première mensualité est à effectuer le 15 septembre 2011 et la dernière sera 
due au 15 juin 2012. Une réduction du prix de pension peut être demandée. Les formulaires respectifs vous 
parviendront avec le contrat d’internat. 

2. Une caution unique de 120€ doit être payée en liquide à l’entrée. Elle comprend la réception des clés 
respectives (armoire; casier; chambre individuelle, etc.). 

A la fin de l’année, celle-ci sera remboursée – elle sera virée sur le compte bancaire du tuteur – à condition 
que l’élève n’ait pas causé de dégât matériel au sein du pensionnat et qu’il rende ses clés. 

Le payement de la caution est obligatoire. En cas de perte ou de cassure des clés, une nouvelle caution 
de 120€ doit être payée pour recevoir des clés de recharge. 
 
 
 

LE CONTRAT D’HÉBÉRGEMENT 
 
 

En signant la fiche d’inscription et la fiche de renseignement, l’élève et ses parents s’engagent à accepter 
le contrat d’hébergement ainsi que le règlement interne.  

Les trois premiers mois du séjour au pensionnat sont considérés comme période d’essai pour tout élève 
nouvellement admis. A la fin de cette période d’essai, ou bien le directeur du pensionnat ou les parents de 
l’élève peuvent résilier le contrat, sous condition qu’il y ait eu un entretien préalable. Au delà de cette 
période, les parents doivent respecter un délai de résiliation de deux mois. Dans ce cas-ci, la résiliation de 
contrat est également anticipée par un entretien entre les différentes parties. 

Pour être admis au pensionnat, l’élève doit participer avec ses parents à un entretien d’admission après 
avoir rempli la fiche d’inscription et la fiche de renseignement. Cet entretien est mené par 
(les)l’éducateur(s)/-trice(s) responsable(s), la psychologue de la maison et éventuellement le directeur. 
 
 
 

EQUIPEMENT DE L’ÉLÈVE  
 
 

1. Les matelas doivent avoir une double couverture, c'est-à-dire un protège-matelas contre l’humidité et  
un drap de lit en coton ou en éponge. Voici les mesures des matelas : 210 x 90 x 20 cm. 

2. Un coussin et une couette ainsi que les housses respectives. Les draps de lit et les couvertures 
doivent être changés au plus tard après trois semaines. Nous souhaitons que l’élève dispose d’une 
garniture de réserve dans son armoire. 

3. Des vêtements et des sous-vêtements pour une semaine. (Des pantoufles, des serviettes, des affaires 
de toilette, des vêtements de travail et de loisir pour différentes activités p.ex. natation, sport, atelier bois, 
atelier céramique, activités « outdoor » etc., et un sac en coton pour les vêtements sales). 

4. Un sous-main en plastique (+/- 60 x 50 cm) pour mettre sur le bureau dans la salle d’étude ou sur le 
bureau dans la chambre. 

5. Nous souhaitons que la plupart  des affaires de l’élève soient marquées par son nom. Il est souhaitable 
que les sous-vêtements et les chaussures surtout des élèves de 7e et de 8e /VIe soient marqués. 
 
 
                          Marc Thill, directeur 


